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Signalement pour un enfant mineur

Par Pasley, le 23/07/2023 à 10:12

Ma fille en grande depression et suivie pour cette situation vient d'accoucher d'une petite fille.
Sa depression et un accouchement difficile l'on mise dans un etat preoccupant ! Le papa tres
aimant a investi l'enfant... La maman aussi d'ailleurs... Mais la situation reste tres fragile.
L'equipe de la maternite souhaite (a juste titre au vu de la situation) faire un signalement.
Pourriez vous me dire ce que cela entrainerait ? Sachant qu'en tant que parents de la maman
on voudrait se manifester pour apporter notre aide ! Qu'elle place pouvons nous prendre ?

Avec mes remerciement
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Par Marck.ESP, le 23/07/2023 à 10:30
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